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1. PREAMBULE 
 

Cette enquête publique s’est déroulée du lundi 14 octobre 2024 17h00 au mercredi 30 octobre 

2024 19 heures, soit une durée de 16 jours consécutifs. Cette modification n°2 du PLU de la 

commune de Granges-Aumontzey n’étant pas soumise à évaluation environnementale. 

Le porteur de projet est la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges, représentée 

par madame Lysiane ADAM, chargée de mission urbanisme auprès de la Direction de 

l’Urbanisme à la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges. 

Le siège de l’enquête publique était à la Mairie de Granges-Aumontzey (salle du Conseil 

Municipal), situé au 1, rue de Lattre de Tassigny. 

Trois permanences ont été tenues sur la commune de Granges-Aumontzey à des dates et 

horaires convenus avec la commune et la Communauté de Communes Gérardmer Hautes 

Vosges pour y recevoir les observations, propositions, contre-propositions du public.  

 

Dates des permanences Horaire des permanences 

Lundi 14 octobre 2024 17h00 à 19h00 

Samedi 19 octobre 2024 10h00 à 12h00 

Mercredi 30 octobre 2024 
clôture de l’enquête publique 

17h00 à 19h00 

Tableau 1 : Permanences tenues 

Un dossier d’enquête était mis à disposition du public ainsi que le registre papier correspondant 

afin qu’il puisse y faire figurer ses observations, propositions, contre-propositions aussi bien à 

Granges-Aumontzey, à l’accueil de la mairie, qu’à Communauté de Communes Gérardmer 

Hautes Vosges. 

Il y avait aussi la possibilité de consulter le dossier sur un poste informatique tenu à disposition 

du public en mairie de Granges-Aumontzey.  

Le dossier d’enquête était également consultable pendant toute la durée de l’enquête sur : 

 Le site internet de la CCGHV, à l’adresse suivante : https://www.ccghv.fr/ 

 Le site internet de la commune de Granges-Aumontzey, à l’adresse suivante : 

https://granges-aumontzey.fr 

 Le site internet de la SPL Xdemat, à l’adresse suivante : 

https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/departement-vosges.html sur lequel le 

dossier était consultable par voie dématérialisée et accessible 7j/7 et 24h/24 

pendant toute la durée de l’enquête. 

https://granges-aumontzey.fr/
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/departement-vosges.html
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Le public a pu consigner ses observations pendant toute la durée de l’enquête publique : 

 sur les registres d’enquête cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, en 

mairie de Granges-Aumontzey ainsi qu’à la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes Vosges, 

 par courrier au commissaire enquêteur, à l’adresse de la Communauté de 

Communes Gérardmer Hautes Vosges, au 16 rue Charles-de-Gaulle à Gérardmer, 

 par courriel à l’adresse dédiée suivante : enquete.publique@ccghv.fr, 

 via le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  

https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/GC88012.html 

 

Suivant l'article R.123-18 du code de l'environnement, à l’expiration du délai d’enquête, les 

registres d’enquête ont été mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui, le 30 

octobre 2024 à 19h00 pour celui de Granges-Aumontzey et le 31 octobre 2024 à 14h30 pour 

celui de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges reçu sous forme de scan. 

 

 

Après clôture des registres d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 

huit jours, le porteur de projet et la commune afin de leur présenter les observations écrites et 

orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Ce procès-verbal leur est commenté. Le 

délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur de l'ensemble 

des registres d’enquête et des documents annexés, soit jusqu’au 7 novembre 2024 inclus. 

 

Cette remise du PV de synthèse et les commentaires associés ont été effectués ce jour mercredi 

6 novembre 2024 à 15h00 en mairie de Granges-Aumontzey. 

 

Le porteur de projet dispose maintenant d’un délai de quinze jours calendaires pour produire 

ses observations (mémoire en réponse), soit avant le 22 novembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:enquete.publique@ccghv.fr
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/GC88012.html
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2. OBSERVATIONS DE LA MRAe,  DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES ET DE LA CDPENAF 

2.1. Avis de l’autorité environnementale (MRAe) 

 

Dans son avis n° MRAe 2024ACGE64, en date du 28 mai 2024, la MRAe exprime un avis 

conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme 

pour la modification n° 2 du PLU de la commune de Granges-Aumontzey.  Cette modification 

n°2 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la 

santé humaine. De ce fait, il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale.  

Néanmoins, la MRAe stipule dans son avis trois recommandations reprises ci-après : 

- Redimensionner le STECAL « Ae » au besoin réel des aménagements qui seront réalisés 

en évitant la zone humide effective, 

- Identifier au règlement graphique les zones humides effectives au titre de l’article L.151-

23 du code de l’urbanisme et fixer au règlement écrit des prescriptions garantissant leur 

préservation (inconstructibilité, interdiction des affouillements / exhaussements de sol, 

interdiction de stockage, …),  

- Justifier la suffisance de la ressource en eau pour alimenter les activités équestres et de 

maraîchage. 

 

 

2.2. Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et CDPENAF 

Dans le cadre d’une modification de droit commun, le projet de modification du PLU n’est que 

notifié aux Personnes Publiques Associées avant l’ouverture de l’enquête publique. 

Cette notification a été réalisée par la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges 

le 18 avril 2024 aux PPA(s) suivantes : 

– Le Conseil Régional du Grand Est, 

– Le Conseil Départemental des Vosges, 

– La Direction Départementale des Territoires des Vosges, 

– L’Agence Régionale de la Santé, 

– La Chambre d’Agriculture, 

– La Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 

Saisine du Retour : Avis

MRAe 16/04/2024 28/05/2024
Avis conforme et pas nécessaire 

évaluation environnementale

AVIS MRAe



Projet de modification n°2 du PLU de la commune de Granges-Aumontzey 
 

Ordonnance N° E24000084/54 du 22/08/2024 – PV de synthèse des observations 

 
7/14 

– La Chambre de Commerce et de l’Industrie, 

– Le Centre National de la Propriété Forestière, 

– L’Office National des Forêts, 

– L’INAO, 

– Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, 

 

Sur ces 11 PPA(s) notifiées, 5 ont adressé à la Communauté de Communes Gérardmer Hautes 

Vosges un certain nombre de recommandations : 

 

 

 

Tableau 2 : Notifications aux PPA(s) et à la CDPENAF 

 

2.3. Avis du Conseil Municipal 

La commune, n’ayant plus la compétence urbanisme (transférée à la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes Vosges depuis le 1er janvier 2022), n’a pas à délibérer sur ce projet. Elle ne 

peut que donner l’information au public. 

PPA Notification du : Retour : Avis

Conseil Régional du Grand Est -

Conseil Départemental 88 16/05/2024

Avis du Service Ingéniérie 

routière et règlementation 

communale des boisements

Direction Départementale du Territoire 88

Agence Régionale de la Santé -

CNPF -

Direction Départementale de l'Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations

19/04/2024 Pas de remarque

INAO Nord-Est 13/06/2024 Pas d'observation particulière

Office National des Forêts -

Chambre du Commerce et de l'Industrie -

Chambre d'Agriculture 10/06/2024

Avis favorable sous réserve de la 

prise en compte des 

propositions figurant dans l'avis

Chambre des Métiers et de l'Artisanat -

Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 13/06/2024
Avis favorable avec 

préconisations

NOTIFICATION AUX PPA(s)

18/04/2024

Saisine du Retour : Avis

Commission Départementale de Présevation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF)

16/04/2024 13/05/2024
Avis favorable sous réserve des 

remarques figurant dans l'avis

AVIS CDPENAF
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3. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

3.1. Relation comptable des observations et des visites lors des 

permanences 
 

Les réactions et observations des intéressés ont toutes été prises en compte. 

Lors des 3 permanences, le commissaire enquêteur s'est tenu à disposition du public afin de le 

renseigner le plus largement possible et s’assurer de la bonne transcription des contributions.  

Ci-après, un tableau regroupant l’ensemble des interventions du public. 

 

Tableau 3 : Relation comptable des interventions du public 

10 personnes se sont présentées à ces permanences, toutes pour une seule raison : la révision 

globale du PLU de la commune de Granges-Aumontzey. Du fait de la réunion de concertation 

portant sur cette révision du PLU qui a eu lieu quelques semaines avant cette enquête publique, 

les personnes qui se sont présentées ont fait la confusion entre les deux projets. 

J’ai cependant relevé leurs coordonnées que j’ai communiquées à monsieur le maire pour 

étude de leur demande. 

En revanche, j’ai reçu 2 lettres qui m’étaient adressées via la CCGHV qui participent à la même 

confusion. Je les ai cependant inscrites comme intervention du public. 

Concernant le registre dématérialisé, il y a eu 183 consultations du site pendant les 16 jours de 

l’enquête publique mais aucune contribution n’a été déposée. 

 

 

 

 

Nbre visites 

pendant la 

permanence

Nbre 

contributions 

portées sur le 

registre

Nbre de 

contributions 

déposées

Nbre de 

documents 

déposés

14/10/2024 6 0 0 0

19/10/2024 4 0 0 0

30/10/2024 0 0 0 0

Sous-Totaux 10 0 0 0 2 0 0

14/10/2024 0 0 0 0

19/10/2024 0 0 0 0

30/10/2024 0 0 0 0

Sous-Totaux 0 0 0 0 0 0 0

Totaux 10 0 0 0 2 0 0

Communauté 

de Communes 

Géradmer 

Hautes Vosges

Mairie de 

Granges-

Aumontzey

Registre dématérialisé

RELATION COMPTABLE DES INTERVENTIONS DU PUBLIC

Permanences

Lieu des 

permanences

Date des 

permanences

Nbre contributions 

portées sur le 

registre hors 

permanence

Nbre 

documents 

annexés au 

registre

Nbre 

courriers ou 

courriels 

adressés au 

CE
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Au bilan, 2 contributions ont été enregistrées : 

- 0 observation sur le registre papier de Granges-Aumontzey, 

- 0 observation sur le registre papier de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes 

Vosges, 

- 2 courriers adressés au commissaire enquêteur,  

 

3.2. Traitement des observations du public 

Vu le peu de contributions recueillies, les observations sont recopiées in extenso. 
 

Observation de Monsieur André LECOMTE  

(Voir courrier et extrait plan cadastral en annexe) 

« Est-ce qu’il serait possible de mettre les parcelles n° 1091 – 1092 – 1094 qui sont sur le plan 

cadastral dont il existe encore des ruines de maison qui se trouve sur la commune de Granges-

Aumontzey « Plan cadastral section A feuille 000A3. J’aimerais ne plus être en zone N et avoir le 

droit de construire si c’est possible »  

Réponse du porteur de projet : 

 

 

 

 

Observation de Monsieur et madame Thierry COLLIN 

(voir courrier et extrait de plan cadastral en annexe). 

« Nous souhaiterions que les parcelles, dont nous sommes propriétaires, cadastrées feuille 018 

section A02, n° 1590 – 868 – 1671 - 1518 et 1308 restent constructibles. » 

Réponse du porteur de projet : 
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4. QUESTIONS OU REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

4.1. Observations portant sur la prise en compte des recommandations de 

la MRAe 
 

Le dossier soumis à l’enquête publique ne montre pas comment sont ou seront prises en 

compte les recommandations contenues dans l’avis de la MRAe.  

- Quel est le redimensionnement du STECAL « Ae » pour éviter la zone humide effective 

mise en évidence lors de l’étude effectuée en 2022 dans la partie sud du secteur du 

projet (voir page 12 de la notice explicative) ? 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

- Les parties du règlement graphique modifiées suite à la création des STECAL « Am » et 

« Ae » ne font pas apparaître les zones humides effectives (pages 35 et 36 de la notice 

explicative), 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

 

- Comment les prescriptions permettant de garantir la préservation de ces zones humides 

vont-elles apparaître dans le règlement écrit de la zone « Ae » ? 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

 

- Comment est justifiée la ressource en eau pour alimenter les activités équestres et de 

maraîchage ? 

Réponse du porteur de projet : 
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- Toujours sur le thème de la ressource en eau, qu’est-ce que « …excédent du droit d’eau 

non utilisé » qui apparaît dans l’activité de maraîchage bio ? 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

4.2. Observations portant sur la prise en compte de certaines PPA et 

CDPENAF 

 

Chambre d’Agriculture : Comment prenez-vous en compte les préconisations de la Chambre 

d’Agriculture quant aux limitations d’activité que pourrait amener la nouvelle rédaction du 

règlement écrit ?  

Réponse du porteur de projet : 

 

 

PNRBV : Comment sont prises en compte les préconisations d’insertion paysagère dans le 

règlement écrit ? 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

CD88 : Comment sont pris en compte les avis du Département et en particulier celui du Service 

Ingénierie Routière relatifs à la RD31 ? Quelles conséquences ? et celui de la Règlementation 

communale des boisements (article R.126-6 du Code Rural) ? 

Réponse du porteur de projet : 
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CDPENAF : Comment sont prises en compte les préconisations de cette commission dans le 

règlement écrit concernant le respect d’une distance de recul des constructions de 30 mètres 

de la lisière des parcelles forestières ? 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

Dans le règlement applicable à la zone A, le terme « défrichement » figurant dans l’article A2 

devra être supprimé. 

Réponse du porteur de projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. CONCLUSION 

Je serais très reconnaissant à monsieur le Président de bien vouloir m’apporter, dans le délai de 

15 jours prévu à l’article R.123-8 du Code de l’Environnement, ses arguments, observations, 

justifications en réponse aux observations rassemblées dans ce PV de synthèse. 
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6. ANNEXES 

6.1. Copie registre papier de Granges-Aumontzey 
 

6.2. Copie registre papier de la Communauté de Communes Gérardmer 

Hautes Vosges 
 

6.3. Copie des courriers adressés au commissaire enquêteur 

6.3.1. Courrier de monsieur André LECOMTE 

6.3.2. Courrier de monsieur et madame Thierry COLLIN 
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Procès-Verbal de Synthèse des Observations 

remis par le Commissaire Enquêteur au représentant de la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes Vosges   

le mercredi 06 novembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Patrick ERARD 

Commissaire enquêteur 

  

Mme. Lysiane ADAM 

Chargée de mission  

Direction de l’Urbanisme  

Représentant la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes Vosges 
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